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MANQUE DE SAVOIR VIVRE

|OUS ce titre le Canada de ce matin, jeudi 4 août, publie 
les lignes suivantes, que nous sommes heureux de 
reproduire, tant elles rendent bien en l’occurrence le 

sentiment de 'a population catholique tout entière de notre 
ville de Montréal.

« Nous sommes mal à l’aise pour parler de l’inconvenance 
que s’est permise, hier dans la grande salle de l’Hôtel de Ville 
de Montréal, l’un des plus hauts dignitaires de l’ordre des 
Chevaliers Templiers, qui nous rendait visite avec un nom
breux contingent des dits chevaliers, venus des États-Unis 
pour assister à une assemblée tenue à Montréal ».

« Le dignitaire en question, si nous en croyons le Star, est le 
Très Éminent Albert M. Spear, « Past General Commander » de 
l’Etat du Maine et juge de la Cour Suprême ».

« Les Chevaliers Templiers sont, on le sût sans doute, une 
société faisant partie de la Franc-Maçonnerie. Nous n’avions 
pas à lui en demander compte, pas plus qu’à ses amis qui 
étaient nos hôtes. Mais nous pouvions nous attendre à ce que, 
étant l’hôte de la ville de Montréal, dont la population est 
catholique pour les deux-tiers au moins, elle eût assez de savoir 
vivre pour ne pas insulter ceux qui lui donnaient si cordiale
ment l’hospitalité ».

« Peut-être le Très Éminent Juge, venant de l’État prohibi- 
tionniste du Maine, était-il trop ému par l’inhalation de l'at
mosphère libre qui circule à Montréal pour se rendre compte 
de l’inconvenance qu’il commettait en parlant de l’idée cat ho 
lique comme étant étroite et arriérée. Il devrait venir nous 
voir plus souvent, s’habituer à notre manière libérale de vivre ; 
il y gagnerait probablement en largeur de vue, en tolérance 
et en discrétion ».

« Mais nous croyons aussi que ceux de nos concitoyens qui 
ont organisé la réunion auraient dû mettre le juge sur ses 
gardes... »

Nous n’ajouterons qu’un mot.


